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Délégation à la gestion journalière,  
une notion pas si nouvelle que ça !

Méconnue alors que bien présente sous l’ancienne Loi de 1921 qui régissait les ASBL, le Code des sociétés 
et des associations a également prévu la possibilité pour l’Organe d’administration de transférer le pouvoir 
d’accomplir certains actes relevant de la gestion quotidienne de l’ASBL à une ou plusieurs personne(s) de 
confiance.

Dans les faits, dans de nombreuses ASBL (si pas toutes), les tâches sont départagées entre administrateurs 
et/ou tierces personnes (le plus souvent des travailleurs). Sans quoi, il serait indispensable de convoquer 
l’Organe d’administration pour toutes les décisions, même pour celles nécessaires au quotidien, ce qui dans 
la pratique est difficilement faisable.

Qu’est-ce qu’on entend par gestion journalière ?
L’article 9 :10 du Code des sociétés et des associations (CSA) définit la notion de gestion journalière comme 
étant :

•	 Les actes et décisions qui n’excèdent pas les besoins de la vie quotidienne de l’association ;
•	 Les actes et les décisions qui, soit en raison de l’intérêt mineur qu’elles représentent, soit en raison de 

leur caractère urgent, ne justifient pas l’intervention de l'Organe d'administration.

En d’autres mots, il s’agit de tous les actes qui doivent être posés au quotidien qui permettent aux ASBL de 
fonctionner correctement. La gestion journalière varie donc d’une ASBL a une autre en fonction du besoin, 
de l’activité, du nombre de travailleurs , …

Qui peut être délégué à la gestion journalière ? 
Il peut s’agir d’une ou de plusieurs personne(s) parmi :

•	 Les administrateurs (on parlera alors d’un « administrateur délégué »)
•	 Les travailleurs ;
•	 Les membres de l’ASBL ;
•	 Un indépendant.

Dans la pratique, le délégué à la gestion journalière est souvent la personne occupant le poste de direction/
coordination qui est sous contrat de travail avec l’ASBL. Cela-dit, il n’est pas rare de retrouver une certaine 
mixité au sein de cet organe composé des délégués à la gestion journalière et d’y voir un mélange d’adminis-
trateurs et de travailleurs.

Qui peut désigner le ou les délégué(s) à la gestion journalière ?
Le CSA confère cette compétence à l’Organe d’administration qui est chargé de désigner une ou plusieurs 
personne(s) qui agissent chacune individuellement, conjointement ou collégialement dans la gestion journa-
lière de l'association ainsi que dans la représentation de l'association en ce qui concerne cette gestion.

Lorsqu’ils agissent individuellement, les délégués peuvent agir chacun concurremment. S’ils agissent conjoin-
tement, les délégués doivent alors agir deux par deux. Si l’Organe d’administration opte pour une prise de 
décision collégiale, dans ce cas-ci, tous les délégués doivent agir ensemble.

L’Organe d’administration est donc habilité à nommer et à révoquer les délégués à la gestion journalière. 
Qui plus est, il a un droit de contrôle et de regard sur les missions effectuées par chaque délégué à la gestion 
journalière. La présence de ces délégués n’empêche pas l’Organe d’administration de prendre une décision 
relative à la gestion journalière.

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=2019032309%2FF&caller=list&cn=2019032309&table_name=LOI&la=F&chercher=t&language=fr&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation
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Même si le Code des sociétés et des associations attribue cette compétence à l’Organe d’administration, il 
n’est pas interdit de laisser ce pouvoir à l’Assemble générale. Si tel est le souhait de l’ASBL, nous vous invitons 
à l’indiquer dans vos statuts dans la partie dédiée aux compétences de l’Assemblée générale.

En pratique 

L’existence de cet organe et son organisation doivent être inscrits dans les statuts, faute de quoi aucune délé-
gation n’est possible. Il faut donc que les statuts stipulent le mode de nomination, de cessation et la manière 
d’exercer ses pouvoirs (individuellement, conjointement, collégialement). 

Cela doit également faire l’objet d’une publication aux annexes du Moniteur belge (formulaire 1) et de la 
Banque Carrefour des Entreprises (formulaire 2), accompagnés du PV dans lequel la désignation est actée.

Pour vous aider, voici un exemple de disposition à intégrer dans vos statuts 

L’Organe d’administration peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion journalière de l’association avec 
l’usage de la signature afférente à cette gestion à un ou plusieurs administrateurs ou à un tiers.

S’ils sont plusieurs, ils agissent X (options : « individuellement », « collégialement » ou « conjointement »).

La durée du mandat est de X an. Il est renouvelable. Quand le délégué exerce également la fonction d’admi-
nistrateur, la fin du mandat d’administrateur entraine automatiquement la fin du mandat de délégué.

L’Organe d’administration peut mettre fin au mandat de délégué à tout moment sans motivation.

Le mandat est exercé X (options : « à titre gratuit » ou « à titre onéreux »). Option (si le mandat est exercé à 
titre onéreux) : L’octroi et le montant de la rémunération sont fixés souverainement par X (Options : « l’As-
semblée générale » ou « l’Organe d’administration »).

On entend par « gestion journalière », les actes et les décisions qui n'excèdent pas les besoins de la vie quoti-
dienne de l'association, ainsi que les actes et les décisions qui, soit en raison de l'intérêt mineur qu'ils repré-
sentent, soit en raison de leur caractère urgent, ne justifient pas l'intervention de l’Organe d'administration.

Parallèlement à cette disposition statutaire, nous vous invitons à établir en interne une liste des compétences 
que l’Organe d’administration entend conférer aux délégués afin de délimiter leur champ d’action bien connu 
par chacune des parties.  

Pour vous aider, vous pouvez vous inspirer de cet outil : « liste de tâches du DGJ ».

Information importante : La description des tâches du délégué à la gestion journalière n’est pas op-
posable aux tiers. Il s’agit d’une protection juridique pour les tiers qui interdit d’annuler un acte qui 
aurait été posé par le délégué à la gestion journalière, et ce, même si ce dernier aurait outrepassé 
ses pouvoirs. Dans ce cas, l’ASBL est tenu de respecter les engagements pris par le délégué mais 
l’ASBL pourrait se retourner contre ce dernier et engager sa responsabilité. 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/12/Liste-des-taches-DGJ_Exemples.pdf
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Prime de fin d’année 2021 

L’année 2021 touche tout doucement à sa fin… Et qui 
dit fin d’année, dit prime ! Passage en revue des diffé-
rentes sources de droits existantes qui régissent l’octroi 
de la prime de fin d’année…

Vos travailleurs ont droit au paiement d'une prime de 
fin d'année pour autant qu'une source de droit appli-
cable dans votre association le prévoie.

Dans la plupart de nos secteurs, une CCT sectorielle a 
été conclue en (sous-)commission paritaire prévoyant 
le paiement d’une prime de fin d’année. Si ce n’est pas 
le cas, une telle prime peut néanmoins être payée, si 
une CCT d’entreprise, le contrat de travail individuel, le 
règlement de travail, ou encore l’usage le prévoit.

Dans de telles hypothèses, il est fréquent (mais ce n’est 
pas obligatoire) de faire référence au système général 
de l’Arrêté-royal du 23 octobre 1979 ou de la fonction 
publique (fédérale ou régionale). S’il est fait référence à 
l’un de ces différents systèmes, l’employeur devra ver-
ser, d’une part, une partie variable égale à 2,5% de la rémunération annuelle (basée sur celle du mois d’oc-
tobre multipliée par 12) et, d’autre part, une partie fixe dont le montant pour 2021 varie dans les différentes 
(sous) commissions paritaires.

Il n’existe pas de droit au paiement d’une prime de fin d’année ni dans la loi ni dans une Convention Collective 
de Travail conclue au sein du Conseil National du Travail (CNT) qui serait applicable dans tous les secteurs.

La prime de fin d’année prévue par une Convention Collective de Travail sectorielle ou d’entre-
prise
Un employeur soucieux de connaitre ses obligations en matière de paiement de prime de fin d’année doit 
en tout premier lieu se demander si, dans la ou les commission(s) paritaire(s) dans laquelle ou lesquelles ses 
travailleurs font partie, l’attribution de cette dernière est prévue. Notons qu’habituellement, c'est une CCT 
sectorielle qui détermine les conditions d'octroi de la prime. 

Mais si tel n’est pas le cas ? L’employeur n’est donc pas tenu par cette obligation et est donc libre de ne pas 
payer une prime de fin année à ses travailleurs. Cela étant dit, l’employeur peut instaurer, au sein de son as-
sociation, le paiement d’une prime de fin d’année via une CCT d’entreprise qu’il sera bien évidemment tenu 
de respecter dés signature.

Attention, si une prime de fin d’année est prévue dans une CCT sectorielle, mais que l’employeur s’engage à 
en octroyer une via une CCT d’entreprise, cette dernière ne peut se révéler moins favorable que ce qui est 
prévu au niveau du secteur. En effet, cette disposition serait dès lors écartée au profit des règles sectorielles 
plus favorables. 

A contrario, l’employeur a la possibilité d’accorder à ses travailleurs une prime de fin d’année plus favorable 
que celle prévue au niveau du secteur.

Conseil rédactionnel : L’employeur qui souhaite conclure une CCT d’entreprise doit être attentif à son forma-
lisme afin que les règles convenues dans la CCT produisent pleinement ses effets. Consultez notre article « 
Convention collective de travail d’entreprise, les effets et la procédure à respecter »

https://fedweb.belgium.be/sites/default/files/downloads/19791023_KB_AR_eindjaarstoelage_allocation_fin_annee.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/04/CODEF-INFO-MARS-2021-Convention-collective-de-travail-dentreprise.pdf
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La prime de fin d’année prévue dans le règlement de travail ou dans une convention individuelle
A défaut de CCT sectorielle ou d’entreprise, l’octroi d’une prime de fin d’année peut être expressément pré-
vue dans un règlement de travail ou dans une convention individuelle. Dans ce cas, il est alors conseillé de 
régler toutes les modalités d’octroi de cette prime. 

A nouveau, si une CCT existe déjà mais que le règlement de travail ou le contrat de travail individuel règle les 
modalités d'octroi de la prime, ce dernier ne sortira ses effets que s'il présente des dispositions plus avanta-
geuses pour le travailleur.

Le prime de fin d’année du fait d’un usage dans l’entreprise
Si rien n’est prévu dans une CCT sectorielle ou d’entreprise, dans le règlement de travail ou dans le contrat 
de travail individuel, il peut s’agir d’un usage. 

Un employeur peut être obligé de payer une prime de fin d’année si elle prend la forme d’un usage. Pour 
parler d’usage, le paiement de la prime doit présenter les caractéristiques suivantes :

•	 être constant, c’est-à-dire que la prime ait été octroyée pendant une période suffisamment longue ;
•	 être fixe, c’est-à-dire que le même mode de calcul ait toujours été appliqué ;
•	 être général, c’est-à-dire que les mêmes règles aient toujours été appliquées à tous les membres du 

personnel se trouvant dans une même situation.

Octroyer une prime tout en évitant que l'usage ne s'installe
L’octroi de la prime peut revêtir un caractère facultatif et dépendre de la décision unilatérale de l’employeur. 
On parle de véritable libéralité. Cette possibilité n'est ouverte qu’à la condition que l’employeur ne soit pas 
tenu de payer une prime en vertu d’une CCT sectorielle ou d’entreprise, du règlement de travail ou encore 
d’une clause dans le contrat de travail.

Pour conserver ce caractère libéral et éviter la naissance d’une obligation dans le chef de l’employeur, ce 
dernier doit rappeler par écrit, lors de chaque attribution de cette prime, que cette dernière est octroyée en 
dehors de toute obligation sectorielle, qu’elle est révocable et qu’elle relève de l’appréciation de l’employeur.

En d’autres termes, si l’employeur l’octroi à tout son personnel (généralité) et ce, depuis plusieurs années 
(permanence), en se basant sur les modalités de calcul et d’octroi de la prime de fin d’année prévues dans 
une autre commission paritaire l’employeur ne pourra plus faire marche arrière et supprimer unilatérale-
ment la prime. Il devra en attribuer une les années suivantes.

Attention aux acquis des travailleurs !
Appeler également acquis sociaux, ce sont des droits et avantages consentis pour les salariés. Ils peuvent 
découler :

•	 Du statut du salarié ;
•	 Du statut de l'employeur ;
•	 De la loi ;
•	 De la Convention Collective de Travail d'une branche professionnelle ;
•	 Des usages et des pratiques reconnus implicitement par l'employeur.

Cette notion a pour but de maintenir une situation de fait. En d’autres termes, ce qui est donné ne peut être 
repris ! Gare à l’employeur qui voudrait revenir unilatéralement sur un prime de fin d’année qui a pris la 
forme d’un usage au sein de l’entreprise. Ce dernier pourrait se heurter à des réactions de la part de diffé-
rents organes (travailleurs, ONSS, syndicats, ...) !

En conclusion, un employeur se doit de respecter la réglementation existante relative à la rémunération. 
En effet, la jurisprudence a maintes fois confirmé que la prime de fin d’année faisait partie intégrante de la 
rémunération. De ce fait, cette dernière fait également l’objet d’une protection accrue encadrée par diverses 
sources de droit et les enfreindre peut avoir de lourdes conséquences.
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Le montant et les modalités de paiement de la 
prime de fin d’année
Chaque CCT sectorielle va prévoir les modalités et le 
montant de la prime de fin d’année à appliquer dans 
le secteur. 

Dans la plupart des secteurs, la PFA se com-
pose d’une partie fixe et d’une partie va-
riable.  La partie variable, s’élève à 2,5 % de la 
rémunération annuelle brute indexée.	  
Quant au montant fixe, il est déterminé par chaque 
CCT sectorielle. Un complément à ce montant est 
prévu par les accords du non-marchand (unique-
ment pour les ASBL agréées). En 2021, les accords 
du non marchand n’ont pas touché à la question de 
la prime de fin d’année. Le complément ANM reste 
donc le même que pour la PFA 2020, sans oublier de 
les indexer. 

Les derniers montants indexés doivent être déter-
minés par les partenaires sociaux au sein de chaque 
(sous-)commission paritaire durant les mois de no-
vembre et décembre. Dès que l’accord est transcrit, 
les secrétariats sociaux peuvent liquider le montant 
exact des PFA aux travailleurs.

Dans tous les secteurs, la PFA doit être payée par 
l’employeur au cours du mois de décembre 2021, en 
une seule fois. 

Le montant total de la PFA est accordé au travail-
leur qui exerce une fonction à temps plein (certaines 
prestations étant assimilées à des prestations de tra-
vail effectives) et qui a (ou aurait) bénéficié de son 
salaire complet du 1er janvier au 30 septembre 2021 
inclus (sauf exceptions). Si le travailleur a été enga-
gé ou a quitté la structure au cours de la période de 
référence ou s’il travaille à temps partiel, la PFA doit 
être calculée au prorata de ses prestations.

Concernant les prestations de travail complètes assi-
milées à des prestations de travail complètes effec-
tives, la plupart des secteurs se réfèrent aux assimila-
tions de la réglementation sur les vacances annuelles. 
Si c’est le cas, les jours de chômage temporaire pour 
force majeure « corona » doivent être assimilés à 
des jours de travail pour le calcul de la PFA 2021. 

Certaines hypothèses, comme le licenciement pour 
motif grave, impliquent la perte du droit à la PFA. De 
plus, les primes telles que prévues dans les CCT ne 
s’appliquent pas aux travailleurs qui bénéficient déjà 
d’une allocation de fin d’année au moins équivalente.

Service juridique de la CODEF
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Actualités Juridiques 

Travail associatif
Le régime provisoire concernant le travail asso-
ciatif prend fin le 31 décembre 2021. Au 1er jan-
vier 2022, un nouveau régime devrait donc en-
trer en vigueur. Le 26 novembre 2021, le Conseil 
des ministres a pris la décision de conserver un 
régime basé sur une extension de l’article 17 (de 
l’arrêté royal « ONSS »), comme le préconisaient 
les partenaires sociaux dans l’avis du CNT n° 
2.236.

Ce nouveau régime concernerait les secteurs du sport et du socioculturel. Dans le sport, les travailleurs asso-
ciatifs pourraient prester jusqu’à 450h par an, avec un plafond trimestriel de 150h, sauf pour le 3e trimestre 
de l’année où 285h pourraient être prestées. Dans le secteur socioculturel, le maximum serait de 300h par 
an, avec un plafond trimestriel de 190h pour le troisième trimestre et 100h pour les autres trimestres. Une 
limite de cumul avec le travail étudiant serait prévue. Pour contrôler le nombre d’heures de chaque travail-
leur, une déclaration à la DIMONA serait obligatoire et un lien serait créé avec une application inspirée de « 
student@work » pour permettre aux employeurs de prendre connaissance des heures de travail associatif 
déjà prestées par le travailleur.

Le droit du travail serait applicable, sauf certaines exceptions. En revanche, il n’y aurait pas de salaire garanti 
sauf si une CCT sectorielle le prévoit. Il n’y aurait pas non plus de droit à la formation ni d’obligation de re-
mise des documents sociaux. Dans le cas d’un CDI, des délais de préavis spécifiques seraient prévus, avec 
possibilité d’y déroger par CCT sectorielle (14 jours si moins de 6 mois d’ancienneté et 1 mois si au moins 6 
mois d’ancienneté). L’interdiction de cumul entre le régime de l’article 17 et les allocations de chômage ou les 
indemnités AMI serait maintenue, sauf si la maladie ou l’incapacité survient en cours d’application du régime 
de l’article 17.

Toutes ces informations vous sont transmises au conditionnel : nous attendons une confirmation dans des 
textes légaux. Tous les efforts sont mis en place pour que le régime définitif soit prêt pour le 1er janvier 2022. 
A défaut, il entrerait en vigueur plus tard mais avec effet rétroactif au 1er janvier 2022. 

Tax Shift : prolongation de la mesure réduction groupes cibles « premiers engagements », 
on vous dit tout !
Vous le savez, cette mesure avait déjà fait l’objet d’une première prolongation pour l’année 2021. Le 
gouvernement s’est à nouveau prononcé sur une nouvelle prolongation pour l’année 2022, mais pas seu-
lement, car certaines modalités d’application ont, par la même occasion, été revues.

La mesure telle qu’on la connait permettait à l’employeur de bénéficier d’une exonération totale des co-
tisations patronales pour tout premier engagement. Cette exonération n’était pas limitée dans le temps 
et aucun plafond n’était prévu, ce qui n’est plus le cas pour ce dernier.

En effet, à partir du premier trimestre de 2022, la réduction ONSS ne sera plus totale mais plafonnée à 
4000 euros. Cela est valable tant pour les employeurs qui bénéficiaient de cette mesure avant 2022 que 
pour ceux qui en bénéficieront à partir de 2022.

http://www.cnt-nar.be/AVIS/avis-2236.pdf
http://www.cnt-nar.be/AVIS/avis-2236.pdf
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Nouvelles dispositions législatives pour lutter contre  
la propagation du COVID-19

Télétravail : CCT n°149/2 
En janvier 2021, le Conseil National du Travail avait conclu une Convention 
Collective de Travail (CCT) pour réglementer le télétravail durant la crise 
liée au COVID-19. Il était prévu qu’elle cesse d’être en vigueur le 31 dé-
cembre 2021. Vu que le télétravail est rendu a priori obligatoire jusqu’au 
28 janvier 2022 en raison de la situation sanitaire, les partenaires sociaux 
ont décidé de prolonger le régime de la CCT n°149 jusqu’au 31 mars 2022 
(CCT n°149/2). Vous trouverez plus amples dans notre précédent CODEF 
INFO de février 2021.

Absence d’un travailleur pour réaliser un test COVID : CCT n°160
Les partenaires sociaux ont signé une nouvelle Convention Collective de 
travail (CCT n°160) afin de régler légalement l’absence d’un travailleur qui 
doit passer un test de dépistage du COVID-19. 

En vertu de cette CCT, le travailleur a le droit de s’absenter du travail pour 
passer un test sur avis et conseil du « Self Assessment Testing Tool » (ques-
tionnaire d’auto-évaluation disponible sur le portail « ma santé »). A l’aide 
de l’attestation d’absence générée par le portail, le travailleur a l’obligation 
d’avertir immédiatement son employeur. La durée de son absence est de 
maximum 36 heures à partir de l’établissement de l’attestation d’absence. 
Durant la période nécessaire au dépistage, le travailleur aura droit au sa-
laire garanti. Pour éviter les abus, le travailleur ne pourra avoir recours à 
ce régime qu’à concurrence de maximum trois fois durant la validité de la 
CCT. La CCT est valable jusqu’au 28 février 2022.

Chômage temporaire corona pour la fermeture anticipée des 
écoles
Suite à la décision du dernier Comité de concertation de fermer anticipati-
vement les écoles au 20 décembre 2021, les travailleurs peuvent deman-
der le chômage temporaire pour force majeure pour garder leur enfant. 
L’ONEM a publié une nouvelle actualité sur le sujet.

Prolongation du chômage temporaire pour force majeure coro-
na après le 31/12/2021
Les partenaires sociaux ont demandé au Gouvernement fédéral une pro-
longation du chômage temporaire corona. Le Conseil des ministres du 
vendredi 10 décembre a décidé de prolonger la mesure jusqu’au 31 mars 
2022 et a validé une série de mesures de soutien. 

Communiqué de presse du Premier Ministre

https://www.premier.be/fr/prolongation-mesures-economiques-corona
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Les jours de vacances non pris des employés : un décompte au mois 
de décembre ? (Group S)

En tant qu’employeur, vous devez veiller à ce que tous vos travailleurs 
puissent prendre leurs jours de vacances légales avant la fin de l'année. 
Il est possible qu’un employé soit dans l’impossibilité d’épuiser tous ses 
jours de congés légaux avant la fin de l’année (par exemple une maladie, 
un accident ou une maternité qui se prolonge jusque la fin du mois de 
décembre ou alors s’il a réduit son temps de travail pendant l’année de 
vacances). Dans ces situations vous êtes légalement tenu de lui payer 
pour la fin de l’année le pécule simple afférent aux jours de vacances 
qu’il n’a pas pris. Il a également droit au double pécule si celui-ci ne lui 
a pas déjà été payé en même temps qu’aux autres employés (le plus 
souvent en mai ou en juin).

La réduction du régime de travail
Lorsqu’un employé diminue chez l’employeur le nombre moyen d’heures hebdomadaires prestées au cours 
de l’année, cet employeur doit procéder à un décompte au mois de décembre de l’année où prend cours 
cette diminution.

Les cas suivants sont visés :
•	 occupation à temps partiel volontaire,
•	 crédit-temps à temps partiel,
•	 congé thématique à temps partiel,
•	 reprise partielle après une incapacité de travail totale.

Au cours du mois de décembre de l’année de vacances dans laquelle a eu lieu la diminution de la durée heb-
domadaire moyenne de travail, un décompte des droits afférents aux jours de vacances non pris doit être 
effectué sur la base de l’exercice de vacances précédent.

L’employé prendra des vacances au cours de l’année de vacances suivante et recevra le pécule de vacances 
dans le régime diminué dans lequel il travaille à ce moment-là. Le pécule de vacances non reçu sera à nou-
veau calculé à la fin de l’année de vacances.

Concrètement, le calcul pendant les deux années successives se fait comme suit :
•	 Simple pécule de vacances égal à 7,67 % des rémunérations brutes gagnées auprès de l’employeur pen-

dant l’année précédente, éventuellement augmentées de la rémunération fictive afférente aux jours 
d’interruption assimilés à des jours de travail normaux, diminué du simple pécule de vacances déjà 
payé pendant l’année de vacances en cours et qui a été calculé sur base du régime de travail de l'em-
ployé au moment où il a pris ses vacances,

•	 Double pécule de vacances égal à 7,67 % des rémunérations brutes gagnées auprès de l’employeur 
pendant l’année précédente, éventuellement augmentées de la rémunération fictive afférente aux 
jours d’interruption assimilés à des jours de travail normaux, diminué du double pécule de vacances  
déjà payé pendant l’année de vacances en cours.et qui a été calculé sur base du régime de travail de 
l'employé au moment où il a pris ses vacances.

Contrairement au calcul du pécule de départ en cas de cessation du contrat de travail, il n’est pas tenu 
compte des primes de fin d’année qui ont un caractère fixe. Dans le cas de ce décompte, aucune attestation 
de vacances ne sera établie.
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Impossibilité de prendre ses vacances annuelles pour cause de force majeure

Lorsque l’employé se trouve dans l’impossibilité de prendre ses vacances annuelles en tout ou en partie 
avant la fin de l’année pour un cas de force majeure (par exemple, pour une maladie de longue durée) ou en-
core dans l’hypothèse d’une suspension totale du contrat autre que le crédit-temps, l’interruption de carrière 
ou l’appel sous les armes (par exemple, en cas de congé sans solde, maternité, …), l’employeur est tenu de 
payer à l’employé au plus tard au 31 décembre de l’année de vacances, les pécules suivants :

•	 le simple pécule de vacances afférent aux jours non encore pris, en fonction de la rémunération du 
mois de décembre ; 

•	 le double pécule de vacances s’il n’a pas encore été payé, en fonction de la rémunération du mois de 
décembre.

Par exemple, un employé dont la rémunération mensuelle brute est de 2.500 euros est en incapacité de 
longue durée depuis le 1er juillet 2021. En 2021, il a déjà pris 5 jours de vacances sur les 20 jours qu’il a pro-
mérité en raison de ses prestations de l’année 2020 (régime de travail de 5 jours par semaine).

En décembre 2021, son employeur devra lui verser :
•	 le simple pécule de vacances afférent aux 15 jours de vacances non pris : 2.500 euros x 3/13 x 1/5 x 15 

= 1.730,77 euros,
•	 le cas échéant : le double pécule de vacances non encore payé : 2.500 euros x 92 % = 2.300 euros.

Dans le cas de ce décompte, aucune attestation de vacances ne sera établie.

Remarque : lorsque l’employé prend un congé-thématique à temps plein ou un crédit-temps à temps plein ou 
lorsque l’employé est appelé sous les armes, l’employeur doit lui verser le pécule de départ à ce moment-là. 
Et, par conséquent, il n’y a pas un décompte au mois de décembre.

Et si l'employé choisit de ne pas prendre toutes ses vacances annuelles  ?
La législation ne règlemente pas cette situation. Selon la jurisprudence limitée, aucun paiement n'est dû.

Qu’advient-il de l’allocation de la mutuelle pour les travailleurs qui n’ont pas épuisé les jours 
de vacances annuelles ?
Tant pour les ouvriers que pour les employés, les jours de vacances non pris sont imputés sur leur indemnité 
d’incapacité de travail à charge de l’assurance maladie-invalidité.

Cette interdiction de cumul n’est pas applicable aux indemnités versées pour une incapacité de travail résul-
tant d’un accident de travail ou une maladie professionnelle.

DEPONDT Wim - Legal advisor senior 
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Le numérique au sein du secteur associatif

DigitalEES
Parce que la digitalisation est une opportunité pour 
toutes les organisations mais que ces transforma-
tions nécessitent de prendre en compte la finalité 
sociale et humaine des entreprises à profit social, 
la région wallonne lance le programme DigitalEES.

DigitalEES accompagne les entreprises de l’écono-
mie sociale dans leur projet de transformation digi-
tale à visée sociale.

Votre organisation peut bénéficier d’un accompa-
gnement professionnel pendant une année afin de 
concevoir, rédiger et initier la mise en œuvre de 
votre plan de digitalisation adapté à votre activité 
sociale, aux besoins de vos collaborateurs et de vos 
bénéficiaires.

Afin de déposer une candidature, consulter l’appel 
à manifestation et le dossier ici : Appel à projet - Les 
entreprises d'économie sociale et la digitalisation 
(www.digitalees.be) ; préparer votre candidature et 
introduisez votre projet avant le 15 janvier 2021.

Les candidats présélectionnés seront invités à venir 
présenter leur projet en février et l’accompagne-
ment commencera en mars 2022.

Attention : cet accompagnement consiste en un 
coaching professionnel avec des experts en chan-
gement organisationnel et des opérateurs techno-
logiques, il ne comporte pas de volet financier. Des 
bourses seront disponibles dans la deuxième partie 
de l’année 2022 et feront l’objet d’un appel à projet 
distinct.

Pour plus de renseignements ou toute questions 
techniques sur l’appel à manifestation, visitez le site 
DigitalEES ou contactez Julie Collard par e-mail à di-
gitalEES@digitalwallonia.be.

Pour découvrir l'entièreté du projet, consultez la 
Fiche de présentation réalisée par l’UNIPSO.

DigitalEES est financé et pris en charge par les pou-
voirs publics wallons (Ministère wallon de l'Emploi, 
de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de 
l'Egalité des chances et des Droits des femmes), mis 
en œuvre par l’Agence du Numérique et soutenu 
par UNIPSO et ConcertES.

https://www.digitalees.be/
https://www.digitalees.be/
https://www.digitalees.be/appel-a-projet/
https://www.digitalees.be/appel-a-projet/
https://www.digitalees.be/
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Les Belges inégaux face aux services numériques essentiels
Engagée dans la lutte contre l’exclusion numérique, la Fondation 
Roi Baudouin a demandé à des chercheurs de l’UCLouvain, en 
collaboration avec la VUB, de se pencher sur les inégalités liées à 
l’utilisation des services numériques essentiels (e-administration, 
e-banking, e-santé, e-commerce).

En 2020, le recours aux services numériques essentiels a évolué de manière plus ou moins importante. L’e-
banking est le service en ligne le plus utilisé en Belgique (82%), suivi de l’e-commerce (71%). Le recours à 
l’e-administration évolue peu (68%) et l’e-santé est peu utilisé (39%).

Derrière ces chiffres se cachent d’importances disparités, liées au niveau de revenu et de diplôme, et au 
degré d’utilisation d’internet. Bien que des disparités persistent entre les Régions en faveur de la Flandre, 
l’utilisation des services essentiels progresse dans la Région de Bruxelles-Capitale et en Wallonie.

Pour de nombreuses personnes, la ‘simplification administrative’ par le biais de la numérisation ne rime pas 
nécessairement avec une simplification des démarches. Ici aussi, le niveau d'éducation et de revenu est dé-
terminant : seul un internaute sur trois ayant un faible niveau de diplôme (32%) ou de revenu (29%) estime 
que l'utilisation d'internet lui permet d'accomplir plus facilement des tâches administratives.

Les résultats de l’étude doivent servir de repères à l’ensemble des acteurs concernés, pour ne laisser au-
cun citoyen au bord du chemin. Veiller à la facilité d’utilisation des services numériques est essentiel. Tout 
comme le fait de continuer à garantir d’autres formes d’accessibilité de ces services.

Diversity Now 

En route vers des lieux de travail diversifiés et inclusifs ! 

Diversity Now, c'est un projet européen dont l'objectif est de promou-
voir la diversité et l’inclusion sur les lieux de travail, dans les entre-
prises sociales au niveau belge, français et européen par le biais de la 
formation et la mise en réseau des managers. 

Pour vous accompagner vers une meilleure gestion de la diversité et l’instauration d’une culture inclusive 
au sein de votre organisation, les partenaires du projet Diversity Now ! vous proposent un parcours de 
formation, unique en son genre, de 5 jours.

La formation “Manager Diversité et Inclusion” est le fruit d’une co-construction entre des expert·es en la 
matière (Actiris, Diversité Wallonie, Unia, AFMD etc.) et les public-cibles que sont les entreprises à profit 
social.

Elle s’adresse aux responsables et cadres des entreprises à profit social afin de renforcer vos compé-
tences et vous professionnaliser sur la gestion de la diversité et l’inclusion.

Cliquez ici pour en savoir plus et vous inscrire à la formation

https://www.diversitynow.eu/formations/manager-diversite-inclusion-bruxelles/
https://www.diversitynow.eu/formations/manager-diversite-inclusion-bruxelles/
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Formations et accompagnements  juridiques
de la CODEF

GT CODEF : Réforme APE 
Visioconférence, 9h30-12h3008 Fev.

2022

17Mars
2022

27avril

2022

2022 2022

Télétravail occasionnel et
structurel : 
obligations règlementaires
Visioconférence, 9h30-12h

RGPD : Obligations, mise en
conformité et outils pour les
ASBL
Visioconférence, 9h30-12h

Quel est l'impact du nouveau
Code des Sociétés des
Associations sur les statuts de
votre ASBL ? 
Visioconférence, 9h30-12h

Toutes les informations relatives aux formations vous
seront communiquées prochainement !  

10 mai

31 mAI
2022

06Sept.
2022

GT CODEF
Visioconférence, 9h30-12h30

GT CODEF
Visioconférence, 9h30-12h30

RGPD : Obligations, mise en
conformité et outils pour les
ASBL
Visioconférence, 9h30-12h

11 2022

15 nov. Quel est l'impact du nouveau
Code des Sociétés des
Associations sur les statuts
de votre ASBL ? 
Visioconférence, 9h30-12h

Sept.
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Les nouvelles de la CODEF ! 

Assemblée générale
La CODEF (Coordination et Défense des services sociaux et culturels) a le plaisir de vous inviter à parti-
ciper à son Assemblée générale conformément à ses statuts.

Cette Assemblée Générale ordinaire se tiendra le 20 décembre 2021 de 11h à 13h en visioconférence 
(Teams).

L’Assemblée générale délibérera sur les points suivants :

•	 Émargement de la liste des présents et vérification des mandats ;
•	 Rapport de l’AG du 21 juin 2021 (vote) ;
•	 Comptes provisoires 2021 arrêtés au 31 octobre 2021 (information) ;
•	 Budget 2022 (vote) ;
•	 Perspectives 2022 (information) ;
•	 Démissions (information) ;
•	 Présentation de la nouvelle identité visuelle de la CODEF (information).

Toutes les informations  sur le site de la CODEF

L'équipe de la CODEF 
travaillera à bureau 

fermé la semaine du 03 
au 07 janvier 2022.

Fermeture annuelle de la CODEF 

https://www.codef.be/documentation/assemblee-generale-de-la-codef-20-decembre-2021/
https://www.codef.be/documentation/assemblee-generale-de-la-codef-20-decembre-2021/
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Nouvelle centrale de marchés 

La CODEF a lancé une nouvelle centrale de marchés 
à destination de ses associations membres. Nous 
vous invitons à y adhérer dès à présent afin de bé-
néficier des futurs marchés publics.

Pourquoi une nouvelle centrale de marchés 
?
Le marché public en assurances initié par la CODEF 
en 2015 à destination de ses associations membres 
prendra fin au 31 décembre 2022. Cette action a 
été un réel succès : une économie totale de près de 
400 000€ a déjà été réalisée par les adhérents de la 
centrale de marchés !

Le service juridique de la CODEF est d’ores et déjà 
à pied d’œuvre pour relancer une nouvelle centrale 
de marchés et préparer la passation d’un nouveau 
marché public en assurances qui débutera dès le 
1er janvier 2023.

Afin de préparer efficacement ces travaux, il est rè-
glementairement indispensable de constituer une 
base d’adhérents en amont pour avoir matière à 
négociation auprès de différentes entreprises de 
biens et de services nécessaires à votre association.

Quels sont les avantages pour votre associa-
tion ?
En adhérant à la future centrale de marchés de la 
CODEF, vous aurez accès au prochain marché pu-
blic en assurances mais aussi à d’autres marchés 
publics que pourrait passer la Fédération à l’avenir.

Le concept de la centrale de marchés permet aux 
associations membres de la CODEF qui y adhèrent 
de réaliser des économies d’échelle non-négli-
geables, c’est-à-dire :

•	 Minimiser les coûts d’acquisition de services 
ou de biens grâce au poids que constitue l’en-
semble des associations membres de la CO-
DEF (+ de 500 ASBL) ;

•	 Économiser de l’argent et du temps en évitant 
les procédures, les formalités de recherche et 
de négociation de vos marchés ;

•	 Améliorer la qualité de l’offre de services et/
ou de biens ;

•	 Être dispensé de l’obligation d’organiser soi-
même une procédure de passation complexe 
de marché public pour les associations sub-
ventionnées à plus de 50%.

Quelle est la procédure d’adhésion ?
Dès lors, nous vous invitons à prendre connais-
sance du protocole d’accord relatif à l’adhésion à 
la nouvelle centrale de marchés. Vous pourrez en-
suite signer ce document ainsi que le procès-verbal 
d’adhésion et les retourner par courrier postal à la 
CODEF - Rue de la Station, 25F à 4670 Blegny ou par 
e-mail à support@codef.be.

Que vous ayez déjà adhéré à l’ancienne centrale 
de marchés ou non, il est obligatoire de fournir ces 
nouveaux documents pour être repris dans la fu-
ture centrale.

Nous vous demandons de nous transmettre ces 
documents dans les plus brefs délais afin que 

notre service juridique puisse avancer dans les 
démarches dès janvier 2022.

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre 
participation afin de faire de cette nouvelle cen-
trale de marchés une belle réussite !

Des questions ?
N’hésitez pas à contacter l’équipe de la CODEF concernant cette centrale de marchés par téléphone au 
04 362 52 25 ou par e-mail à support@codef.be.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/11/Centrale-de-marches-CODEF_Protocole-daccord.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/11/Centrale-de-marches-CODEF_Proces-verbal-dadhesion.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/11/Centrale-de-marches-CODEF_Proces-verbal-dadhesion.pdf
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Actualités diverses

Coronavirus : nouvelles augmentations et prolongations des 
plafonds du volontariat en raison de la 4e vague (UNISOC)
Pour rappel, en juillet dernier, le plafond annuel du défraiement forfai-
taire pour volontariat était passé à 3.541 € pour les volontaires dans les 
centres de vaccination. Pour les volontaires dans le secteur de soins et 
du bien-être, le plafond de 2.600,90 € avait été prolongé pour le 3e tri-
mestre 2021. Sur proposition du ministre des Affaires sociales Vanden-
broucke, le conseil des ministres vient d’approuver un projet d'arrêté 
royal qui prévoit de nouvelles augmentations et prolongations en la ma-
tière. Explications.

Volontaires dans les centres de vaccination

Le projet d’AR concerne, d'une part, les volontaires dans les centres de vaccination et, d'autre part, les volon-
taires dans le secteur des soins et du bien-être. Vu que la campagne de vaccination a été prolongée jusqu'à la 
fin de l'année 2021 pour administrer une dose supplémentaire du vaccin aux citoyens de plus de 65 ans qui 
ont déjà été entièrement vaccinés, le projet d’AR vise à permettre aux volontaires qui sont depuis le début de 
la campagne déployés dans les centres de vaccination de poursuivre leur engagement.

L’arrêté royal du 24 juillet 2021 avait déjà permis aux volontaires qui sont effectivement déployés dans les 
centres de vaccination pendant la période s’étendant du 15 février au 31 décembre 2021 inclus de pouvoir 
bénéficier du plafond annuel de défraiement plus élevé de 3.541 €. Dans le cadre du régime actuel, on peut 
être actif pendant 100 jours dans un centre qui accorde l'indemnité journalière maximale de 35,41 €. Le 
projet d’AR porte le plafond annuel à 4.107,56 € afin que l'on puisse être actif pendant 116 jours au taux de 
l'indemnité journalière maximale.

Volontaires dans le secteur des soins et du bien-être

Pour rappel, fin décembre 2020 et jusqu’au 2e trimestre 2021 inclus, le gouvernement avait généralisé l’ap-
plication du plafonds annuel 2.600,90 € – en principe limité à quelques secteurs dont le sport – à toutes les 
entreprises à profit social « cruciales ». Par la suite, cette mesure avait été prolongée jusqu’au 3e trimestre 
2021 et ce uniquement pour les volontaires dans le secteur des soins et du bien-être.

Le projet d’AR vise à augmenter le plafond annuel de l'indemnité forfaitaire de frais à 3.186,90 € pour les 
volontaires qui ont été effectivement déployés dans le secteur des soins et du bien-être, pour des activités 
liées à la gestion de la crise du COVID-19, pendant la période s’étendant du 1er janvier au 31 décembre 2021 
inclus.

L’AR a été soumis pour avis au Conseil d’État et il sera ensuite publié au Moniteur Belge. Dès sa publication, 
nous le relayerons ici.

https://www.unisoc.be/vigie/fr/ar-plafonds-volontaires-soins-et-centres-de-vaccination-du-24-juillet-2021
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Coronavirus : assimilation des jours de chômage temporaire « corona » pour les vacances an-
nuelles 2022 (UNISOC)
En 2021 également, de nombreux employeurs ont été contraints de recourir au chômage temporaire pour 
force majeure « corona » en raison de la fermeture obligatoire de leur entreprise dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie de coronavirus. Le chômage temporaire pour cause de force majeure n'est, en principe, 
pas assimilé pour le calcul des vacances annuelles. Les partenaires sociaux du Conseil National du Travail, 
dont l’Unisoc, ont donc négocié et trouvé un accord sur l'assimilation des jours pour 2021, pour le calcul des 
droits aux vacances.

Pour rappel, le système de chômage temporaire pour cause de force majeure « corona » a été prolongé 
jusqu'au 31 décembre 2021 et prendra ensuite en principe définitivement fin.

Tout comme en 2020, le problème de la non-assimilation des jours de chômage temporaire pour cause de 
force majeure « corona » se pose en 2021, pour le calcul des vacances annuelles en 2022. L'absence d’assi-
milation a en effet pour conséquence que de nombreux travailleurs accumulent moins de droits aux congés 
pour l'année 2022. Le Conseil National du Travail a donc demandé au gouvernement d'introduire cette assi-
milation, à condition qu'une compensation financière soit accordée aux employeurs. La compensation a été 
demandée pour les caisses de vacances des ouvriers et pour les employeurs des employés.

Le gouvernement a prévu une compensation de 154 millions €, que le CNT a ensuite répartie entre les caisses 
de vacances des ouvriers et les employeurs des employés, ainsi qu'entre les employeurs touchés par les 
inondations de juillet 2021 et les employeurs de travailleurs touchés par ces inondations (par exemple, les 
travailleurs qui n’ont pu se rendre au travail).

Part de jours de CT force majeure / nombre total de 
jours déclarés dans la DMFA aux Q1 et Q2 cf. calculs 

ONSS et ONEM (Q1 2021 + Q2 2021)
Taux de compensation en %

41-50 40
51-60 50
61-70 60
71-80 70
81-90 80

91-100 95

Les employeurs les plus durement touchés seront les plus compensés. En ce qui concerne les employés, il 
s'agit des employeurs qui, au cours des premier et deuxième trimestres 2021, ont utilisé le chômage tempo-
raire pour force majeure « corona » pendant au moins 41 % des jours de travail. Plus le nombre de jours de 
chômage temporaire dans l'entreprise est élevé, plus la compensation du pécule de vacances est importante.

La répartition tient également compte des réserves des caisses de va-
cances des ouvriers. Celles-ci étaient presque épuisées l'année dernière 
en raison de l’assimilation des jours de chômage temporaire pour cause 
de force majeure « corona ». La compensation ne pourra pas combler 
complètement le montant manquant. C'est pourquoi les partenaires so-
ciaux demandent au gouvernement de combler le déficit restant.

Pour les employeurs (et les employeurs des travailleurs) qui ont été tou-
chés par les inondations, une compensation complète est prévue.



21

Décembre 2021 CODEF ASBL Vol.10

Projet ESCAP
Le projet ESCAP, porté par le Centre d'Economie Sociale de 
Liège, qui vise à produire du contenu et des connaissances sur 
des thématiques ayant des enjeux forts pour le secteur dans 
une démarche de co-construction entre la recherche et le ter-
rain, est maintenant disponible en ligne via son site internet ! 
Vous y trouverez de nombreuses ressources développées par 
les différents groupes de travail constitués autour de ce pro-
jet. 

Le nouveau site de l'Agence FSE est en ligne !

L’Agence FSE a complètement revu son site internet afin de faciliter l’accès à l’information concernant le 
Fonds social européen. Ce nouveau site se veut plus ergonomique et accessible pour les différents publics en 
relation avec les services de l’Agence FSE.

Les travaux sont toujours actuellement en cours et l'appel à projets devrait arriver prochainement.

La CODEF suit le dossier de près et ne manquera pas de vous tenir informés au fur et à mesure.

Consultez le nouveau site de l'Agence FSE

https://escap.be/
https://fse.be/
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Flash associatif : Culture & Développement

Culture & Développement est une 
association d’Éducation perma-
nente reconnue par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Concrètement, 
Culture & Développement met en 
réseau des associations d’Éduca-
tion permanente de Bruxelles et 
de Wallonie dans une démarche 
d’échange et de solidarité.
Son objectif est de créer des liens de solidarité forte entre ces diverses asso-
ciations, de donner de l’ampleur à leurs actions tout en respectant leurs sin-
gularités et leur autonomie. L’originalité du concept de notre réseau est de 
regrouper des associations travaillant chacune dans un milieu et avec un public 
et des objectifs spécifiques mais dans un souci constant de transversalité.

L'ASBL travailleen concordance avec les trois axes de l’Éducation permanente :
•	 Prise de conscience critique
•	 	Analyse-Action-Évaluation
•	 Participation citoyenne

Missions
Notre projet commun 
Les actions s’insèrent toutes dans un cadre commun qui constitue le projet 
de fond de Culture & Développement : permettre l’exercice de la citoyenne-
té active et participative dans l’optique de construire une société plus démo-
cratique, plus juste, plus solidaire, plus tolérante, plus égalitaire, plus respec-
tueuse des droits élémentaires et moins excluante.

Nos thématiques d’action
Nos actions s’intègrent dans trois thématiques : 

•	 Citoyenneté, justice & équité
•	 Culture, éducation & altérité
•	 Écologie, production & consommation

Vous pouvez découvrir la description de ces thématiques sur notre site : NOS THEMATIQUES 2021-2025 | 
Culture & Développement.

Notre méthode
La méthode pédagogique commune prônée par les membres de Culture & Développement s’inspire très 
largement de la pensée de Paulo Freire, pédagogue brésilien aujourd’hui connu et reconnu dans le monde 
entier. Conçue au départ d’une expérience d’alphabétisation des adultes, sa pédagogie rejette la transmis-
sion verticale d’un savoir figé de l’enseignant vers l’enseigné et opte au contraire pour une vision dynamique 
de l’apprentissage.

Culture & Développement veille à promouvoir et valoriser les savoirs, ressources et capacités des indivi-
dus pour, ensemble, œuvrer à un changement global et un bien-être collectif à long terme.

Coordonnées : 

	 animation@cultu-
reetdeveloppement.
be

	 04 358 04 27

	 Rue de la Fraternité, 7 
à 1030 Schaerbeek

	 www.cultureetdeve-
loppement.be

	 Culture & développe-
ment ASBL

http://cultureetdeveloppement.be

